
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2021-067

PUBLIÉ LE 27 AVRIL 2021



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /

R93-2021-04-09-00098 - 06 Clin Estagnol Arrêté 2020 fixant le montant de la

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�un soutien

financier exceptionnel (1 page) Page 5

R93-2021-04-09-00100 - 13 ALES FEUILLADES Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 7

R93-2021-04-09-00116 - 13 AST CHRISTOPHE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 10

R93-2021-04-09-00079 - 13 BOUCHARD Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 13

R93-2021-04-09-00115 - 13 PROVENCE AZUR Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 16

R93-2021-04-09-00101 - 13 SIBOURG Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 19

R93-2021-04-09-00097 - 13 St Christophe Arrêté 2020 fixant le montant de

la dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�un soutien

financier exceptionnel (1 page) Page 22

R93-2021-04-16-00004 - 2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC

ALLAUCH (4 pages) Page 24

R93-2021-04-16-00003 - 2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ

CLIN ST BARNABE (4 pages) Page 29

R93-2021-04-16-00006 - 2021 A 014- DEC-RETRAIT CANCER SEIN CH ARLES

(5 pages) Page 34

R93-2021-04-16-00005 - 2021 A 015- DEC-RETRAIT CANCER GYN CH SALON

(4 pages) Page 40

R93-2021-04-15-00010 - 2021 A COVID03-017 DEC RENOUV REA CH LA

CIOTAT (3 pages) Page 45

R93-2021-04-15-00003 - 2021 A COVID03-018
CLINIQUE DU PALAIS

RENOUVELLEMENT AUTORISATION ACT MEDECINE (3 pages) Page 49

R93-2021-04-15-00004 - 2021 A COVID03-019
CLINIQUE SYNERGIA

VENTOUX RENOUVELLEMENT ACT MEDECINE (3 pages) Page 53

R93-2021-04-15-00005 - 2021 A COVID03-020
HOPITAL PRIVE TOULON

HYERES SAINTE-MARGUERITE -TOULON 
 RENOUVELLEMENT AUTO

REANIMATION  (3 pages) Page 57

2



R93-2021-04-15-00006 - 2021 A COVID03-021
CLINIQUE SYNERGIA

LUBERON
RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE (3 pages) Page 61

R93-2021-04-15-00007 - 2021 A COVID03-022
CLINIQUE SAINT-

FRANCOIS
RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE (3 pages) Page 65

R93-2021-04-15-00008 - 2021 A COVID03-023
 CENTRE

CHANT'OURS
RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE  (3 pages) Page 69

R93-2021-04-15-00009 - 2021 A COVID03-024
CENTRE RHONE AZUR -

BRIANCON
RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE (3 pages) Page 73

R93-2021-04-23-00001 - 20210423 Avis de classement AAP EHPAD (2 pages) Page 77

R93-2021-04-21-00001 - 21 04 2021 DEC TRANSFERT PHIE ANGLAISE NICE

GUYANE (3 pages) Page 80

R93-2021-04-09-00056 - 83  CAP D'OR Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 84

R93-2021-04-09-00074 - 83  Dame De La Merci Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 86

R93-2021-04-09-00053 - 83  GOLFE ST TROPEZ Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 89

R93-2021-04-09-00054 - 83  LES FLEURS Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 91

R93-2021-04-09-00059 - 83  LES LAURIERS Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 93

R93-2021-04-09-00117 - 83  LES OISEAUX Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 95

R93-2021-04-09-00060 - 83  NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 98

R93-2021-04-09-00057 - 83  ST JEAN Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 100

R93-2021-04-09-00086 - 83 CAP DOMICILE Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 102

R93-2021-04-09-00064 - 83 MAR VIVO Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 104

3



R93-2021-04-09-00087 - 83 NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 106

R93-2021-04-09-00083 - 83 SAINT ANTOINE Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 108

R93-2021-04-09-00084 - 83 SANTE SOLIDARITE VAR Arrêté fixant le

montant d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une

aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 110

R93-2021-04-09-00058 - 83 ST ROCH Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 112

R93-2021-04-09-00063 - 83 STE MARGUERITE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 114

R93-2021-04-09-00061 - 83 STE THERESE Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 116

R93-2021-04-09-00062 - 84  ATIR Arrêté fixant le montant d�une dotation

Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 118

R93-2021-04-09-00076 - 84  Synergia Ventoux Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 120

R93-2021-04-09-00067 - 84 RHONE DURANCE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 123

R93-2021-04-09-00065 - 84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 125

R93-2021-04-09-00075 - 84 Synergia Lubéron Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (2 pages) Page 127

R93-2021-04-09-00066 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 (1 page) Page 130

4



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00098

06 Clin Estagnol Arrêté 2020 fixant le montant

de la dotation Aide à la Contractualisation (AC)

en SSR au titre d�un soutien financier

exceptionnel

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00098 - 06 Clin Estagnol Arrêté 2020 fixant le montant de la dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�un soutien financier exceptionnel 5



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00098 - 06 Clin Estagnol Arrêté 2020 fixant le montant de la dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�un soutien financier exceptionnel 6



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00100

13 ALES FEUILLADES Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

en SSR au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00100 - 13 ALES FEUILLADES Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 7



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00100 - 13 ALES FEUILLADES Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 8



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00100 - 13 ALES FEUILLADES Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 9



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00116

13 AST CHRISTOPHE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

en SSR au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00116 - 13 AST CHRISTOPHE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 10



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00116 - 13 AST CHRISTOPHE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 11



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00116 - 13 AST CHRISTOPHE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 12



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00079

13 BOUCHARD Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00079 - 13 BOUCHARD Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 13



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00079 - 13 BOUCHARD Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 14



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00079 - 13 BOUCHARD Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 15



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00115

13 PROVENCE AZUR Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

en SSR au titre d�une aide financière

exceptionnelle pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00115 - 13 PROVENCE AZUR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 16



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00115 - 13 PROVENCE AZUR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 17



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00115 - 13 PROVENCE AZUR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 18



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00101

13 SIBOURG Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en

SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00101 - 13 SIBOURG Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 19



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00101 - 13 SIBOURG Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 20



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00101 - 13 SIBOURG Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 21



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00097

13 St Christophe Arrêté 2020 fixant le montant

de la dotation Aide à la Contractualisation (AC)

en SSR au titre d�un soutien financier

exceptionnel

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00097 - 13 St Christophe Arrêté 2020 fixant le montant de la dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�un soutien financier exceptionnel 22



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00097 - 13 St Christophe Arrêté 2020 fixant le montant de la dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�un soutien financier exceptionnel 23



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-16-00004

2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC

ALLAUCH

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00004 - 2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC ALLAUCH 24



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00004 - 2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC ALLAUCH 25



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00004 - 2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC ALLAUCH 26



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00004 - 2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC ALLAUCH 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00004 - 2021 A 002- DEC- DEM AUTO IR UAD ADPC ALLAUCH 28



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-16-00003

2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ

CLIN ST BARNABE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00003 - 2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ CLIN ST BARNABE 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00003 - 2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ CLIN ST BARNABE 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00003 - 2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ CLIN ST BARNABE 31



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00003 - 2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ CLIN ST BARNABE 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00003 - 2021 A 011- DEC- DEM AUTO SSR ADDICTO HDJ CLIN ST BARNABE 33



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-16-00006

2021 A 014- DEC-RETRAIT CANCER SEIN CH

ARLES

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-16-00006 - 2021 A 014- DEC-RETRAIT CANCER SEIN CH ARLES 34



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

a,r.asSanlé 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

Décision 2021 A 014 
Retrait de l'autorisation d'activité de 
soins de traitement du cancer sous 
la modalité : chirurgie des cancers, 
spécialité soumise à seuil 
concernant les pathologies 
mammaires, en application des 
dispositions de l'article L. 6122-13 du 
code de la santé publique 

Promoteur: 
Centre hospitalier Joseph Imbert 
Quartier Fourchon 
BP 80195 
13637 ARLES CEDEX 

FINESS EJ : 13 078 927 4 

Lieu d'implantation : 
Centre hospitalier Joseph Imbert 
Quartier Fourchon 
BP 80195 
13637 ARLES CEDEX 

FINESS ET : 13 000 282 7 

Réf : DOS-0321-6698-D 

Le Directeur Général de l' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé; 

VU la loin° 2021-161 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.1 0 /Fax: 04.13.55.80.40 http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/5 ~r ... l!I 
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VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019; 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale annuelle applicables à 
l'activité de soins de traitement du cancer ; 

VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du Directeur Général de l'Agence régionale de santé, 
portant approbation du Projet régional de santé et du Schéma régional de santé (2018-2023) de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté du Ministre des Solidarités et de la Santé en date du 1 0 juillet 2020 modifié prescrivant les 
mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU la décision n° 2009 A 125 du 22 octobre 2009 de l'Agence régionale de l'hospitalisation Provence 
Alpes-Côte d'Azur, autorisant le centre hospitalier Joseph Imbert, sis Quartier Fourchon BP 80195 en 
Arles, à exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous les modalités suivantes : 

Chirurgie carcinologique : 

• spécialités non soumises à seuil ; 
• spécialités soumises à seuil et concernant les : 

* pathologies digestives; 
* pathologies mammaires ; 
* pathologies gynécologiques ; 

• chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer, en hospitalisation 
complète et en hospitalisation de jour ; 

sur le site du centre hospitalier Joseph Imbert d'Arles sis Quartier Fourchon en Arles (13200) ; 

VU le courrier en date du 28 septembre 2018, du Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, renouvelant pour une durée sept ans à compter du 14 octobre 2019, 
l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer sous les modalités suivantes : 

Chirurgie carcinologique : 
• spécialités non soumises à seuil ; 
• spécialités soumises à seuil et concernant les : 

* pathologies digestives ; 
* pathologies mammaires ; 

• chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer, en hospitalisation 
complète et en hospitalisation de jour ; 

sur le site du centre hospitalier Joseph Imbert d'Arles sis Quartier Fourchon en Arles (13200); 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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VU le courrier du 02 septembre 2020, adressé au Directeur du centre hospitalier Joseph Imbert sis 
Quartier Fourchon BP 80195 en Arles, en application des dispositions de l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique, précisant qu'après étude des données d'activités relatives au traitement du cancer 
sous la modalité de chirurgie carcinologique, spécialité soumise à seuil et concernant les pathologies 
mammaires fournies par les bases PMSI nationales, il a été constaté sur les trois années écoulées 
2017, 2018 et 2019, le non-respect des seuils d'activité définis par l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale à 30 interventions par an ; 

VU la réponse de l'établissement en date du 21 septembre 2020 jugée insuffisante au regard des 
dispositions de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique; 

VU le courrier du 05 octobre 2020 enjoignant le centre hospitalier Joseph Imbert sis Quartier Fourchon 
BP 80195 en Arles, de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de faire cesser définitivement 
les manquements aux dispositions réglementaires en vigueur sur le site du centre hospitalier Joseph 
Imbert sis à la même adresse, avant le 12 novembre 2020; 

VU la réponse de l'établissement en date du 10 novembre 2020 jugée insuffisante au regard des 
dispositions de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique; 

VU la décision n° 2020SUSP12-151 du 31 décembre 2020 par laquelle le Directeur Général Adjoint, 
pour le Directeur Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et par 
délégation, a, en application de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique, suspendu 
l'autorisation de l'activité de soins de traitement du cancer pour la modalité de chirurgie des cancers, 
spécialité soumise à seuil et concernant les pathologies mammaires, octroyée le 22 octobre 2009, 
détenue par le centre hospitalier Joseph Imbert, sis Quartier Fourchon BP 80195 en Arles sur le site du 
centre hospitalier Joseph Imbert, sis à la même adresse; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 08 mars 2021 ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique, 
lorsqu'il est constaté, à l'occasion de l'exercice d'une activité de soins, un manquement aux lois et 
règlements imputable à la personne titulaire de l'autorisation, le Directeur Général de !'Agence régionale 
de santé peut prononcer la suspension immédiate, totale ou partielle, de l'autorisation de l'activité de 
soins concernée, à l'issue de la procédure stipulée au Il dudit article ; 

CONSIDERANT qu'en application des mêmes dispositions de l'article L. 6122-13-11 du code de la santé 
publique, s'il est constaté, au terme du délai de la mise en demeure, que le titulaire n'a pas remédié aux 
manquements, après avis de la commission spécialisée de la Conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire, le Directeur Général de !'Agence régionale de santé 
se prononce alors à titre définitif, sur le retrait de l'autorisation ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R. 6123-89 du code de la santé publique:« L'autorisation ne 
peut être délivrée ou renouvelée que si le demandeur respecte les seuils d'activité minimale annuelle 
arrêtés par le Ministre chargé de la santé en tenant compte des connaissances disponibles en matière 
de sécurité et de qualité des pratiques médicales. Ces seuils concernent certaines thérapeutiques ou 
certaines interventions chirurgicales, éventuellement par appareil anatomique ou par pathologie, 
déterminées en raison de leur fréquence, ou de la complexité de leur réalisation ou de la prise en 
charge ultérieure. Ils prennent en compte le nombre d'interventions effectuées ou le nombre de patients 
traités sur les trois années écoulées. La décision d'autorisation précise /es thérapeutiques ou /es 
interventions que pratique le titulaire de l'autorisation par référence à ces seuils 
d'activité ... L'activité minimale annuelle que le titulaire de l'autorisation doit réaliser en application 
des dispositions précédentes est mentionnée dans la décision d'autorisation comme engagement relatif 
au volume d'activité pris par le demandeur en application de l'article L. 6122-5 » ; 

CONSIDERANT qu'en application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer, le seuil relatif à l'activité de 
chirurgie carcinologique des pathologies mammaires est fixé à 30 interventions par an ; 
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CONSIDERANT qu'en matière de chirurgie des cancers pour les pathologies mammaires, les données 
d'activité du centre hospitalier Joseph Imbert d'Arles sis Quartier Fourchon en Arles (13200), font 
apparaître 26 interventions pour l'année 2017, 18 interventions pour l'année 2018 et 10 
interventions pour l'année 2019 ; 

CONSIDERANT qu'au cours des trois années écoulées (2017, 2018 et 2019), le seuil d'activité 
réglementaire de 30 actes par an pour les pathologies mammaires n'a pas été atteint par le centre 
hospitalier Joseph Imbert d'Arles avec une moyenne de 18 interventions; 

CONSIDERANT que centre hospitalier Joseph Imbert d'Arles, dans son courrier en date du 21 
septembre 2020, précise que cette situation est consécutive à des difficultés en terme de démographie 
médicale sur l'équipe de gynécologie, et à un arrêt unilatéral par le CHU de Nîmes de la coopération 
engagée en gynécologie-obstétrique ; 

CONSIDERANT que les éléments présentés par l'établissement, dans son courrier, en date du 10 
novembre 2020, notamment la mobilisation et le renforcement, en cours et à venir, de l'équipe 
chirurgicale sur le site concerné ne constituent pas des mesures suffisantes, car elles demeurent 
encore très « fragiles » ; 

CONSIDERANT que la condition d'activité minimale, prévue à l'article R. 6123-89 du code de la santé 
publique précité, n'est pas respectée au regard du seuil exigé pour l'activité de chirurgie carcinologique 
des pathologies mammaires ; 

CONSIDERANT en conséquence qu'en application de l'article L. 6122-13 Il alinéa 4 du code de la 
santé publique, l'établissement n'ayant pas apporté de mesures correctives nécessaires s'expose à un 
retrait de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie 
carcinologique spécialité soumise à seuil concernant les pathologies mammaires. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

Conformément à l'article L. 6122-13 du code de la santé publique, l'autorisation d'exercer une activité 
de soins de traitement du cancer octroyée le 22 octobre 2009 et renouvelée, pour sept ans à compter 
du 14 octobre 2019, pour la modalité de chirurgie carcinologique, spécialité soumise à seuil et 
concernant les pathologies mammaires détenue par le centre hospitalier Joseph Imbert d'Arles sis 
Quartier Fourchon en Arles (13200), sur le site du centre hospitalier Joseph Imbert d'Arles, sis à la 
même adresse, est retirée à compter de la notification de la présente décision. 

ARTICLE 2: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai 
de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au Ministre en charge de la santé : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 
Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du Tribunal 
Administratif compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative. 
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ARTICLE 3: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le Délégué Départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 16 avril 2021 

Philippe De Mester 
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Il! .. 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

a.r:,s.santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision 2021 A 015 
Retrait de l'autorisation d'activité de 
soins de traitement du cancer sous 
la modalité : chirurgie des cancers, 
spécialité soumise à seuil 
concernant les pathologies 
gynécologiques, en application des 
dispositions de l'article L. 6122-13 du 
code de la santé publique. 

Promoteur: 
Hôpital du Pays Salonais 
207, avenue Julien Fabre 
BP 321 
13658 SALON-DE-PROVENCE CEDEX 

FI NESS EJ : 13 078 263 4 

Lieu d'implantation : 
Hôpital du Pays Salonais 
207, avenue Julien Fabre 
BP 321 
13658 SALON-DE-PROVENCE CEDEX 

FINESS ET: 13 000 122 5 

Réf : DOS-0321-6717-D 

Le Directeur Général de !'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé; 

VU la loin° 2021-161 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
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VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019; 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale annuelle applicables à 
l'activité de soins de traitement du cancer ; 

VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du Directeur Général de !'Agence régionale de santé, 
portant approbation du Projet régional de santé et du Schéma régional de santé (2018-2023) de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'arrêté du Ministre des Solidarités et de la Santé en date du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les 
mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU la décision n° 2012 A 099 du 25 octobre 2012 du Directeur Général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, autorisant l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 avenue Julien Fabre, 
BP 321 à Salon-de-Provence (13658), à exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous la 
modalité chirurgie carcinologique, spécialité soumise à seuil et concernant les pathologies 
gynécologiques sur le site de l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 avenue Julien Fabre, BP 321 à Salon 
de-Provence (13658); 

VU la décision n° 2017 A 059 en date du 11 août 2017, du Directeur Général de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, relative au renouvellement suite à injonction, de l'autorisation 
d'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité chirurgie carcinologique, spécialité soumise 
à seuil et concernant les pathologies gynécologiques sur le site de l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 
avenue Julien Fabre, BP 321 à Salon-de-Provence (13658), à compter du 31 mars 2018 pour une 
durée de 7 ans ; 

VU le courrier du 02 septembre 2020, adressé au Directeur de l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 
avenue Julien Fabre, BP 321 à Salon-de-Provence (13658), en application des dispositions de l'article 
L. 6122-13 du code de la santé publique, précisant qu'après étude des données d'activités relatives au 
traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique, spécialité soumise à seuil et 
concernant les pathologies gynécologiques fournies par les bases PMSI nationales, il a été constaté sur 
les trois années écoulées 2017, 2018 et 2019, le non-respect des seuils d'activité définis par l'arrêté du 
29 mars 2007 fixant les seuils d'activité minimale à 20 interventions par an ; 

VU la réponse de l'établissement en date du 15 septembre 2020 jugée insuffisante au regard des 
dispositions de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique; 

VU le courrier du 06 octobre 2020 enjoignant l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 avenue Julien Fabre, 
BP 321 à Salon-de-Provence (13658), de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de faire 
cesser définitivement les manquements aux dispositions réglementaires en vigueur sur le site de 
l'hôpital du Pays Salonais, sis à la même adresse, avant le 12 novembre 2020; 

VU l'absence de réponse de l'établissement au courrier d'injonction en date du 06 octobre 2020 ; 

VU la décision n° 2020SUSP12-152 du 31 décembre 2020 par laquelle le Directeur Général Adjoint, 
pour le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et par 
délégation, a, en application de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique, suspendu 
l'autorisation de l'activité de soins de traitement du cancer pour la modalité de chirurgie des cancers, 
spécialité soumise à seuil et concernant les pathologies gynécologiques, octroyée le 25 octobre 2012, 
détenue par l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 avenue Julien Fabre, BP 321 à Salon-de-Provence 
(13658), sur le site de l'hôpital du Pays Salonais sis à la même adresse; 
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VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la Commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 08 mars 2021 ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 6122-13 du code de la santé publique, 
lorsqu'il est constaté, à l'occasion de l'exercice d'une activité de soins, un manquement aux lois et 
règlements imputable à la personne titulaire de l'autorisation, le Directeur Général de l'Agence régionale 
de santé peut prononcer la suspension immédiate, totale ou partielle, de l'autorisation de l'activité de 
soins concernée, à l'issue de la procédure stipulée au Il dudit article ; 

CONSIDERANT qu'en application des mêmes dispositions de l'article L. 6122-13-11 du code de la santé 
publique, s'il est constaté, au terme du délai de la mise en demeure, que le titulaire n'a pas remédié aux 
manquements, après avis de la Commission spécialisée de la Conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire, le Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
se prononce alors à titre définitif, sur le retrait de l'autorisation ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R. 6123-89 du code de la santé publique:« L'autorisation ne 
peut être délivrée ou renouvelée que si le demandeur respecte les seuils d'activité minimale annuelle 
arrêtés par le Ministre chargé de la santé en tenant compte des connaissances disponibles en matière 
de sécurité et de qualité des pratiques médicales. Ces seuils concernent certaines thérapeutiques ou 
certaines interventions chirurgicales, éventuellement par appareil anatomique ou par pathologie, 
déterminées en raison de leur fréquence, ou de la complexité de leur réalisation ou de la prise en 
charge ultérieure. Ils prennent en compte le nombre d'interventions effectuées ou le nombre de patients 
traités sur /es trois années écoulées. La décision d'autorisation précise les thérapeutiques ou les 
interventions que pratique le titulaire de l'autorisation par référence à ces seuils 
d'activité ... L'activité minimale annuelle que le titulaire de l'autorisation doit réaliser en application 
des dispositions précédentes est mentionnée dans la décision d'autorisation comme engagement relatif 
au volume d'activité pris par le demandeur en application de l'article L. 6122-5 » ; 

CONSIDERANT qu'en application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer, le seuil relatif à l'activité de 
chirurgie carcinologique des pathologies gynécologiques est fixé à 20 interventions par an ; 

CONSIDERANT qu'en matière de chirurgie des cancers pour les pathologies gynécologiques, les 
données d'activité de l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 avenue Julien Fabre, BP 321 à Salon-de 
Provence (13658), font apparaître 19 interventions pour l'année 2017, 13 interventions pour l'année 2018 
et 12 interventions pour l'année 2019 ; 

CONSIDERANT qu'au cours des trois années écoulées (2017, 2018 et 2019), le seuil d'activité 
réglementaire de 20 actes par an pour les pathologies gynécologiques n'a pas été atteint par l'hôpital 
du Pays Salonais avec une moyenne de 15 interventions; 

CONSIDERANT que la condition d'activité minimale, prévue à l'article R. 6123-89 du code de la santé 
publique précité, n'est pas respectée au regard du seuil exigé pour l'activité de chirurgie carcinologique 
des pathologies gynécologiques ; 

CONSIDERANT que les éléments présentés par l'hôpital du Pays Salonais, dans le courrier en date du 
15 septembre 2020, notamment la réorganisation d'un parcours de soins plus adapté des patientes sur 
le site concerné, en lien avec les partenaires du GHT Hôpitaux de Provence, ne constituent pas des 
mesures suffisantes ; 

CONSIDERANT que la condition d'activité minimale, prévue à l'article R. 6123-89 du code de la santé 
publique précité, n'est pas respectée au regard du seuil exigé pour l'activité de chirurgie carcinologique 
des pathologies gynécologiques ; 

CONSIDERANT en conséquence qu'en application de l'article L. 6122-13 Il alinéa 4 du code de la 
santé publique, l'établissement n'ayant pas apporté de mesures correctives nécessaires s'expose à un 
retrait de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie 
carcinologique spécialité soumise à seuil concernant les pathologies gynécologiques. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 

Conformément à l'article L. 6122-13 du code de la santé publique, l'autorisation d'exercer une activité 
de soins de traitement du cancer, octroyée le 25 octobre 2012 et renouvelée suite à injonction, pour 
sept ans à compter du 31 mars 2018, pour la modalité de chirurgie carcinologique, spécialité soumise à 
seuil et concernant les pathologies gynécologiques détenue par l'hôpital du Pays Salonais, sis 207 
avenue Julien Fabre, BP 321 à Salon-de-Provence (13658) sur le site l'hôpital du Pays Salonais, sis à 
la même adresse, est retirée à compter de la notification de la présente décision. 

ARTICLE 2: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai 
de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au Ministre en charge de la Santé : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du Tribunal 
Administratif compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative. 

ARTICLE 3: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le Délégué Départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 16 avril 2021 

Philippe De Mester 
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CLINIQUE DU PALAIS RENOUVELLEMENT

AUTORISATION ACT MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-15-00005

2021 A COVID03-020

HOPITAL PRIVE TOULON HYERES

SAINTE-MARGUERITE -TOULON 

 RENOUVELLEMENT AUTO REANIMATION 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00005 - 2021 A COVID03-020

HOPITAL PRIVE TOULON HYERES SAINTE-MARGUERITE -TOULON 

 RENOUVELLEMENT AUTO REANIMATION 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00005 - 2021 A COVID03-020

HOPITAL PRIVE TOULON HYERES SAINTE-MARGUERITE -TOULON 

 RENOUVELLEMENT AUTO REANIMATION 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00005 - 2021 A COVID03-020

HOPITAL PRIVE TOULON HYERES SAINTE-MARGUERITE -TOULON 

 RENOUVELLEMENT AUTO REANIMATION 

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00005 - 2021 A COVID03-020

HOPITAL PRIVE TOULON HYERES SAINTE-MARGUERITE -TOULON 

 RENOUVELLEMENT AUTO REANIMATION 

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-15-00006

2021 A COVID03-021

CLINIQUE SYNERGIA LUBERON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00006 - 2021 A COVID03-021

CLINIQUE SYNERGIA LUBERON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00006 - 2021 A COVID03-021

CLINIQUE SYNERGIA LUBERON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00006 - 2021 A COVID03-021

CLINIQUE SYNERGIA LUBERON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00006 - 2021 A COVID03-021

CLINIQUE SYNERGIA LUBERON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-15-00007

2021 A COVID03-022

CLINIQUE SAINT- FRANCOIS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00007 - 2021 A COVID03-022

CLINIQUE SAINT- FRANCOIS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00007 - 2021 A COVID03-022

CLINIQUE SAINT- FRANCOIS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00007 - 2021 A COVID03-022

CLINIQUE SAINT- FRANCOIS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00007 - 2021 A COVID03-022

CLINIQUE SAINT- FRANCOIS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-15-00008

2021 A COVID03-023

 CENTRE CHANT'OURS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00008 - 2021 A COVID03-023

 CENTRE CHANT'OURS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00008 - 2021 A COVID03-023

 CENTRE CHANT'OURS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00008 - 2021 A COVID03-023

 CENTRE CHANT'OURS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00008 - 2021 A COVID03-023

 CENTRE CHANT'OURS

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-15-00009

2021 A COVID03-024

CENTRE RHONE AZUR - BRIANCON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00009 - 2021 A COVID03-024

CENTRE RHONE AZUR - BRIANCON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00009 - 2021 A COVID03-024

CENTRE RHONE AZUR - BRIANCON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00009 - 2021 A COVID03-024

CENTRE RHONE AZUR - BRIANCON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-15-00009 - 2021 A COVID03-024

CENTRE RHONE AZUR - BRIANCON

RENOUVELLEMENT AUTO MEDECINE

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-23-00001

20210423 Avis de classement AAP EHPAD
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Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-21-00001

21 04 2021 DEC TRANSFERT PHIE ANGLAISE

NICE GUYANE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-21-00001 - 21 04 2021 DEC TRANSFERT PHIE ANGLAISE NICE GUYANE 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-21-00001 - 21 04 2021 DEC TRANSFERT PHIE ANGLAISE NICE GUYANE 81
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-21-00001 - 21 04 2021 DEC TRANSFERT PHIE ANGLAISE NICE GUYANE 83



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00056

83  CAP D'OR Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00056 - 83  CAP D'OR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00056 - 83  CAP D'OR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 85



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00074

83  Dame De La Merci Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00074 - 83  Dame De La Merci Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00074 - 83  Dame De La Merci Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00074 - 83  Dame De La Merci Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 88



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00053

83  GOLFE ST TROPEZ Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00053 - 83  GOLFE ST TROPEZ Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00053 - 83  GOLFE ST TROPEZ Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 90



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00054

83  LES FLEURS Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00054 - 83  LES FLEURS Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00054 - 83  LES FLEURS Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 92



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00059

83  LES LAURIERS Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00059 - 83  LES LAURIERS Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00059 - 83  LES LAURIERS Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 94



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00117

83  LES OISEAUX Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) en

SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00117 - 83  LES OISEAUX Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00117 - 83  LES OISEAUX Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00117 - 83  LES OISEAUX Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) en SSR au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 97



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00060

83  NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00060 - 83  NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00060 - 83  NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 99



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00057

83  ST JEAN Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00057 - 83  ST JEAN Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00057 - 83  ST JEAN Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 101



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00086

83 CAP DOMICILE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00086 - 83 CAP DOMICILE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 102



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00086 - 83 CAP DOMICILE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 103



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00064

83 MAR VIVO Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00064 - 83 MAR VIVO Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00064 - 83 MAR VIVO Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 105



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00087

83 NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00087 - 83 NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00087 - 83 NOTRE DAME Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 107



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00083

83 SAINT ANTOINE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00083 - 83 SAINT ANTOINE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 108



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00083 - 83 SAINT ANTOINE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 109



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00084

83 SANTE SOLIDARITE VAR Arrêté fixant le

montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00084 - 83 SANTE SOLIDARITE VAR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à

la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00084 - 83 SANTE SOLIDARITE VAR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à

la Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 111



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00058

83 ST ROCH Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00058 - 83 ST ROCH Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 112



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00058 - 83 ST ROCH Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 113



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00063

83 STE MARGUERITE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00063 - 83 STE MARGUERITE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00063 - 83 STE MARGUERITE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 115



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00061

83 STE THERESE Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00061 - 83 STE THERESE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 116



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00061 - 83 STE THERESE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 117



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00062

84  ATIR Arrêté fixant le montant d�une

dotation Aide à la Contractualisation (AC) au

titre d�une aide financière exceptionnelle pour

l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00062 - 84  ATIR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 118



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00062 - 84  ATIR Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 119



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00076

84  Synergia Ventoux Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00076 - 84  Synergia Ventoux Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 120



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00076 - 84  Synergia Ventoux Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 121



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00076 - 84  Synergia Ventoux Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 122



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00067

84 RHONE DURANCE Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00067 - 84 RHONE DURANCE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 123



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00067 - 84 RHONE DURANCE Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 124



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00065

84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00065 - 84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 125



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00065 - 84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 126



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00075

84 Synergia Lubéron Arrêté fixant le montant

d�une dotation Aide à la Contractualisation (AC)

au titre d�une aide financière exceptionnelle

pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00075 - 84 Synergia Lubéron Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 127



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00075 - 84 Synergia Lubéron Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 128



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00075 - 84 Synergia Lubéron Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 129



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-04-09-00066

84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant le

montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide

financière exceptionnelle pour l�exercice 2020

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00066 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 130



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-09-00066 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant le montant d�une dotation Aide à la

Contractualisation (AC) au titre d�une aide financière exceptionnelle pour l�exercice 2020 131


